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POUR DIFFUSION A 1000 HEURES
No. 6 LE 19 JANVIER 1971

INTEGRATION DES SERVICES DE SOUTIEN
POUR LES OPERATIONS A LtETRANGER

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS
MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES



Le Secrétaire d'Etat aux Affaires -
extérieures, 1*Honorable Mitchell Sharp, annonce
qutà compter du ler avril 1971 le ministère des
Affaires extérieures aura la charge des services de
soutien à assurer pour la plupart des ministères et
organismes de .ltEtat à tous les postes diplomatiques
et consulaires, ainsi que dans la plupart des bureau x

-du Gouvernement fédéral à ltétranger . Cette décision
était envisagée dans 1*étude "Politique étrangère au
service des Canadiens" comme le moyen le plus efficace
dtassurer des services de soutien pour les opérations
à ltétranger . .

Les services de soutien comprennent 1•administra-
tion financière et du personnel, la gestion des biens, des
fournitures, de l'équipment et du matériel ; l'organisation
des voyages, les-services de bureau, de sténographie et
certains services de traduction . Le personnel du nouvel
ensemble intégré des services de soutien comprendra
environ 2,100 employés du ministère des Affaires
extérieures, et environ 1,000 emplo~és dfautres ministères
et organismes qui seront mutés le 1 r avril auprès des
Affaires extérieures ; il y aura également transfert de
ressources budgétaires atteignant près de dix million s
de dollars, affectées auparavant à cette fin par ces autres
ministères et organismes de 1tEtat .

Le tableauci-dessous indique les chiffres
approximatifs de ces mutations en ce qui concerne les
ministères qui ont détaché le plus grand nombre de
personnes :

Industrie et Commerc e
( y compris lfOffice de
tourisme du gouverne-ment
canadien)

OTTAVIA E T RAIZGER

Canadiens Personnel Loca '

37 50 42 5

Main-d'oeuvre et Immigration 9 $ 269

Défense nationale (non- 0 `35 61
opérationnel )

Santé nationale et Bien- 0 1 60
Etre social
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et .de cotation des agents du service étranger . Le
Comité de gestion du personnel s'intéressera aussi à
la formulation du programme de mutations et de
détachements entre le service étranger d'une part, et
les ministères, ltentreprise privée, la communauté
universitaire, d'autre part. Le programme devrait ainsi
permettre aux agents du service étranger de se familiariser
avec les vues, les soucis et les intérêts de tous les
ministères et organismes privés qui mènent des activité s
à ltétranger.

Prochainement, un groupe de travail doit soumettre
un rapport au Comité des relations extérieures sur les
procédures à suivre pour intégrer tous les services
administratifs qui appuient l'activité du Gouvernement à
l'étranger . A mesure que ces procédures seront élaborées
on les mettra à l'essai et on les appliquera . Ainsi, le
Gouvernement pourra-t-il s'assurer que son activité à
l'étranger stappuie sur une administration moderne et efficace .

Enfin le .Gouvernement a décidé que les chefs
de mission à ltétranger doivent avoir, sur l 'activité de
leur mission, une autorité bien définie par le plan
dtopération, et que le chef de mission doit être le
représentant et le responsable des intérêts de tous les
ministères sous sa juridiction . Ceci souligne que, dans
le choix des chefs de mission, on devra à ltavenir insister
sur les capacités de gestion et la connaissance de tou s
les aspects de l'activité du Gouvernement à l ' étranger .

Le Gouvernement est d ' avis que pour assurer que
ses relations étrangères seront menées de façon efficace,
ltorganisation de cette activité doit être bien intégrée,
compétente et capable de répondre aux changement s
d orientation qu'on exigera dtelle . Les mesures quton
prendra pour assurer l'intégration seront évaluées
périodiquement, ce qui permettra de s'assurer qu t elles
peuvent elles aussi stadapter aux-changements que ne
manquera pas d*apporter l'avenir . "


